
Ensemble des périmètres 
en vigueur sur la RNN Arguin
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Arrêtés préfectoraux de la Gironde
Zone de protection renforcée : arrêté préfectoral de la Gironde du 07/06/2018
Zone de protection intégrale : arrêté préfectoral de la Gironde du 04/07/2023
Zone d’implantation ostréicole : arrêté préfectoral de la Gironde du 07/06/2022
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Mouillage et stationnement 
des navires et engins de plage la journée
Arrêté du Préfet maritime de l’atlantique n° 2023/123 du 26/06/2023
Le mouillage est autorisé de jour uniquement sur le secteur décrit sur le plan ci-dessous sur le banc 
d’Arguin. Ce mouillage doit être en dehors des zones de protection intégrale et ostréicoles qui font 
l’objet d’un balisage spécifique et où le mouillage et le stationnement sont interdits. Le périmètre 
est étendu du 1er avril au 31 octobre et restreint du 1er novembre au 31 mars.
Afin de préserver la zostère, l'ancrage est strictement interdit dans la conche sud, à l'ouest des 
parcs ostréicoles.
Le mouillage de nuit est strictement interdit dans la zone de protection renforcée.




